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7853/20 Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Dr. Michel Welter 

Considerant que le service de 1'Electricite executera des travaux sur les reseaux secs dans la rue Dr. 
Michel Welter; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 20 juillet 2020 par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion touter les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur touter Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps la 

suite, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 20 aout 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 21 aout 2020) et 
contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation clans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

RUE DR MICHEL WELTER 

5/2/1 Stationnement interdit Le long de 1'immeuble n°15, du cotE 

impair 

2/3/1 

ARTICLE 2,-

Route barree A la hauteur de 1'immeuble n°15 

Les infractions a~ dispositions du present reglement sorit ponies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est sib alee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~. ~ ~ d ~ • Zo24
Pour expedition confo ~ e, 

Le secretaire ,~ener 

Suivent les signatures 

Bourgmes 

U~ 

date qu' en tete 


